
1/1

APRÈS ART. 33 N° CL114

ASSEMBLÉE NATIONALE
28 mars 2018 

IMMIGRATION ET DROIT D'ASILE - (N° 714) 

Non soutenu

AMENDEMENT N o CL114

présenté par
Mme Karamanli, Mme Untermaier, Mme Laurence Dumont, M. Vallaud, M. Saulignac, 
M. David Habib, Mme Biémouret, M. Faure, M. Aviragnet, Mme Bareigts, Mme Batho, 

Mme Battistel, M. Bouillon, M. Jean-Louis Bricout, M. Carvounas, M. Alain David, M. Garot, 
M. Hutin, M. Juanico, M. Jérôme Lambert, M. Le Foll, M. Letchimy, Mme Manin, Mme Pau-

Langevin, Mme Pires Beaune, M. Potier, M. Pueyo, M. Pupponi, Mme Rabault, Mme Vainqueur-
Christophe, Mme Victory et les membres du groupe Nouvelle Gauche

----------

ARTICLE ADDITIONNEL 

APRÈS L'ARTICLE 33, insérer l'article suivant:

« Dans un délai de six mois suivant l’entrée en vigueur de la présente loi, le Gouvernement remet 
au Parlement un rapport d’évaluation de l’application de la circulaire du Ministre de l’intérieur 
datée du 28 novembre 2012 relative aux « conditions d’examen des demandes d’admission au 
séjour déposées par des ressortissants étrangers en situation irrégulière dans le cadre des 
dispositions du code de l’entrée et du séjour des étrangers et du droit d’asile. »
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Le législateur gagnerait à être éclairé par une évaluation de la circulaire du 28 novembre 2012 et 
notamment sur le nombre de régularisations ayant été décidées sur cette base par catégorie de 
motifs. Une telle évaluation pourrait permettre in fine d’apprécier l’opportunité d’inscrire dans la loi 
les motifs justifiant une régularisation afin de passer d’un système de décision discrétionnaire à 
celui de la consécration de droits. 


